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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 D’ÉNERGIR, S.E.C.  (« ÉNERGIR »)  

AU REGROUPEMENT DES ORGANISMES EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE (« ROEÉ ») 

 

 

1.  Références :  (i) C-ROEÉ-0026, p. 9. 

(ii) C-ROEÉ-0026, p. 10. 

(iii) C-Énergir-0015, p. 54. 

(iv) C-Énergir-0015, p. 54. 

 

Préambule : 

(i) « Le ROEÉ recommande à la Régie de refuser les budgets demandés par Énergir pour 

l’élargissement du programme Énergies renouvelables […] » 

(ii) « Le ROEÉ recommande à la Régie qu’Énergir procède plutôt à des projets de démonstration… 

quant à l’application du préchauffage solaire de l’eau et des procédés... » 

(iii) « En fonction de la participation réelle pour des applications réelles pour le préchauffage 

solaire de l’eau ou de l’air pour les procédés, Énergir pourra adapter les hypothèses associées aux 

paramètres (économies unitaires, surcoût, durée de vie) et aux aides financières unitaires. » 

(iv) 

 

 

Demandes : 

1.1. À partir des références (ii) et (iii), Énergir comprend que le ROEÉ partage l’avis d’Énergir sur 

le fait que le traitement des demandes pour des applications de préchauffage solaire de l’eau 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/455/DocPrj/R-4043-2018-C-ROE%C3%89-0026-Preuve-Memoire-2019_01_14.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/455/DocPrj/R-4043-2018-C-ROE%C3%89-0026-Preuve-Memoire-2019_01_14.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/455/DocPrj/R-4043-2018-C-%C3%89nergir-0015-DDR-RepDDR-2018_12_17.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/455/DocPrj/R-4043-2018-C-%C3%89nergir-0015-DDR-RepDDR-2018_12_17.pdf
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ou de l’air pour les procédés permettra d’obtenir des données qui pourront servir à préciser les 

hypothèses associées aux paramètres (économies unitaires, surcoût, durée de vie) et aux aides 

financières unitaires. Veuillez confirmer la compréhension d’Énergir. 

 

 

1.2. Veuillez expliquer comment Énergir pourra obtenir les données qui pourront servir à préciser 

les hypothèses associées aux paramètres pour le préchauffage de l’eau et de l’air pour les 

procédés, si la Régie refuse les budgets liés au traitement des demandes comme le ROEÉ le 

recommande à la référence (i) pour le traitement des demandes dénombrées à la référence (iv).  

 

 

1.3. Si Énergir créait un volet pilote Préchauffage solaire de l’eau et de l’air pour les procédés 

permettant de traiter les demandes prévues selon la référence (iv) à l’intérieur du programme 

Énergie renouvelable afin d’obtenir les données pour préciser les hypothèses associées aux 

paramètres, est-ce que vous l’appuiriez ? 

 


